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 n° 192 700 du 28 septembre 2017 

dans l’affaire XX / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er décembre 2016, par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 24 octobre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 décembre 2016 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mars 2017 convoquant les parties à l’audience du 28 avril 2017. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. CROKART loco Me E. MAGNETTE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique, le 21 août 2015, muni de son passeport revêtu d’un visa de 

type « D », qui lui avait été délivré en vue de lui permettre de passer un examen d’admission à l’INSAS 

et d’y poursuivre des études supérieures. 

 

1.2. Le requérant, qui s’était entretemps inscrit auprès du « SAE Institute », s’est vu délivrer, le 8 

octobre 2015, une « carte A », valable jusqu’au 30 septembre 2016. 

 

1.3. Le 6 octobre 2016, le requérant a, d’une part, déposé, auprès de l’administration communale de 

Saint-Gilles, divers documents dont, notamment, une attestation émanant de « l’EPFC » confirmant son 

inscription, pour l’année scolaire 2016-2017, à des cours dispensés dans le cadre d’une formation de 
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« technicien en informatique » et, d’autre part, formulé une demande en vue, soit de proroger 

l’autorisation de séjour, visée supra au point 1.2., qui lui avait été délivrée en qualité d’étudiant auprès 

du « SAE Institute », soit d’obtenir un « changement de statut », sur la base de l’inscription susvisée 

auprès de « l’EPFC ». 

 

1.4. Le 24 octobre 2016, la partie défenderesse a pris une décision, aux termes de laquelle elle a refusé 

d’accéder aux demandes, visées supra sous le point 1.3., qui lui avaient été adressées par le requérant. 

A la même date, la partie défenderesse a également pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le 

territoire. 

Les décisions susvisées ont été notifiées au requérant, le 2 novembre 2016, et la deuxième d’entre-elles 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

   

«                                                            MOTIF DE LA DECISION : 
 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : 
 
Article 13, §3, 2° de la Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers : 
Le ministre ou son délégué peut donner l’ordre de quitter le territoire à l’étranger autorisé à séjourner dans le 
Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières propres à 
l’intéressé ou en rapport avec la nature ou la durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants : 
2° lorsqu’il ne remplit plus les conditions mises à son séjour; 
 
Le requérant a été mis le 8.10.2015 en possession d’un titre de séjour délivré par l’administration communale 
de Saint-Gilles et valable jusqu’au 30.09.201[6], en application des articles 9 et 13. Ce titre (carte A) était 
destiné à couvrir le séjour en qualité d’étudiant fréquentant exclusivement un établissement d’enseignement 
privé dénommé SAE Institue. 
Pour l’année académique 2016-2017, l’intéressé n’a plus produit d’attestation de cette école privée et ne 
remplit donc plus la condition principale justifiant son séjour. Par ailleurs, il a sollicité un changement de statut 
qui a été rejeté le 24.10.2016. Le titre de séjour étant périmé depuis le 1.10.2016, il est fin [sic] au séjour en 
qualité d’étudiant. » 

 

1.5. Le 14 décembre 2016, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges 

compétentes. Cette demande s’est clôturée par un arrêt n°188 683 (dans l’affaire 202 004/I), prononcé 

le 21 juin 2017 par le Conseil de céans, refusant de reconnaître au requérant la qualité de réfugié, ainsi 

que de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 

  

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « du principe de bonne 

administration », « du principe de l'obligation de motivation formelle des actes administratifs », « des 

articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs » et « de 

l'article 61 §2 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers [ci-après : la loi du 15 décembre 1980] ». 

 

Après des développements théoriques - relatifs, principalement, à « l’article 13 §2 » de la loi du 15 

décembre 1980, précitée, et aux obligations incombant à la partie défenderesse en termes de 

motivation de ses décisions -, dans le cadre desquels elle cite les références d’arrêts prononcés par le 

Conseil d’Etat et le Conseil de céans qu’elle juge pertinents, la partie requérante fait valoir que « (…) le 

requérant a été autorisé à séjourner en Belgique du 08.10.2015 au 30.09.2016 sur pied des articles 9 et 

13 de la loi du 15.12.1980 ; il [a] sollicité son renouvellement d'autorisation de séjour en qualité 

d'étudiant ; il souhaitait s'inscrire à l'EPFC afin d'obtenir son CES S et d'ensuite poursuivre ses études 

supérieures en raison du refus d'homologation de son diplôme ; Durant l'année académique 2015-2016, 

il a fréquenté de manière régulière les cours du SAE Institute Brussels et a réussi son année ; Son 

garant poursuivant la prise en charge du requérant. (…) » et invoquant que « (…) la motivation 

adéquate doit à tout le moins laisser apparaitre, fusse [sic] implicitement, qu[e la partie défenderesse] a 

pris en compte les éléments propres au cas d'espèce, afin de permettre à la partie requérante et, le cas 

échéant, [au] Conseil [de céans], de vérifier l'adéquation, l'exactitude et la pertinence des motifs (…) », 

elle soutient, en substance, qu’à son estime, « (…) Tel n'est pas le cas en l'espèce, de sorte que la 

motivation de la décision attaquée ne peut être considérée comme suffisante et viole les dispositions 

visées au moyen (…) ». 
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2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation « de l'article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits d[e] l'homme et des libertés fondamentales [ci-après : la CEDH] - 

seul et en combinaison avec la violation du principe général de bonne administration ». 

 

Après des développements théoriques - relatifs au droit au respect de la « vie privée et familiale » visé 

par l’article 8 de la CEDH et aux obligations incombant à la partie défenderesse lorsqu’elle prend une 

décision susceptible de porter atteinte à ce droit -, dans le cadre desquels elle cite les références 

d’arrêts prononcés par le Conseil d’Etat et le Conseil de céans qu’elle juge pertinents, la partie 

requérante fait valoir que « (…) le requérant a rencontré Madame [S.E.] et qu'ils souhaitent fonder une 

famille (…) », que « (…) Madame [S.E.] est de nationalité belge […] travaille en qualité d'aide-soignante 

en Belgique. […et…] Au vu du caractère récent de leur relation, […] n'envisage pas d'accompagner le 

requérant en RDC (…) » et que « (…) Par ailleurs, le requérant a obtenu un visa en vue d'étudier les 

arts de scène en Belgique ; […] il a poursuivi un an d'étude en vidéo dans une école privée ; il a réussi 

son année scolaire ; il a en outre noué des relations professionnelles / amicales, nécessaires dans le 

domaine des arts de scène (…) ». 

Affirmant qu’à son estime les éléments précités « (…) sont constitutifs du développement de [l]a vie 

privée et/ou familiale du requérant en Belgique (…) », elle reproche, en substance, à la partie 

défenderesse d’avoir adopté l’acte attaqué, selon elle, sans « (…) se livrer, avant de prendre sa 

décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle 

a ou devrait avoir connaissance. (…) ». Elle ajoute également qu’à son estime, le fait que « (…) 

Madame [S.E.] est de nationalité belge […] travaille en qualité d'aide-soignante en Belgique. […et…] Au 

vu du caractère récent de leur relation, […] n'envisage pas d'accompagner le requérant en RDC (…) » 

constitue un « (…) obstacle[.] à la poursuite de la vie familiale et/ou privée en RDC (…) ».     

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, sur les deux moyens, réunis, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer en quoi l’acte attaqué – qui a été adopté en 

application de l’article 13 de la loi du 15 décembre 1980 –, méconnaîtrait l’article « 61, § 2, » de cette 

même loi, qu’elle invoque dans son premier moyen. Le premier moyen est, dès lors, irrecevable en ce 

qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

Le Conseil relève, par ailleurs, qu’en ce qu’ils sont pris du « principe de bonne administration », les 

moyens sont également irrecevables. En effet, ce principe n'a pas de contenu précis et ne peut donc, à 

défaut d'indication plus circonstanciée, fonder l'annulation d'un acte administratif. 

 

3.2.1. Sur le reste du premier moyen reproduit supra sous le point 2.1., le Conseil rappelle qu’aux 

termes de l’article 13, §3, de la loi du 15 décembre 1980, « Le ministre ou son délégué peut donner 

l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner dans le Royaume pour une durée limitée, 

fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé ou en rapport avec la 

nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un des cas suivants : 

[…] 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour; 

[…] ». 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître, de façon 

claire et non équivoque, le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est motivé par les constats selon lesquels le 

requérant « ne remplit plus les conditions mises à son séjour », dès lors que celui-ci – qui avait « été 

mis le 8.10.2015 en possession d’un titre de séjour délivré par l’administration communale de Saint-

Gilles et valable jusqu’au 30.09.201[6], en application des articles 9 et 13 » et couvrant son séjour « en 
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qualité d’étudiant fréquentant […] un établissement d’enseignement privé dénommé SAE Institue » – 

n’a, d’une part, « Pour l’année académique 2016-2017 », « plus produit d’attestation de cette école 

privée et ne remplit donc plus la condition principale justifiant son séjour » et a, d’autre part, « sollicité 

un changement de statut qui a été rejeté le 24.10.2016. ». Cette motivation, qui repose sur des constats 

qui se vérifient à l’examen du dossier administratif, doit être considérée comme établie et suffit, au 

regard des prescriptions qui ont été rappelées supra sous le point 3.2.1., à justifier l’ordre de quitter le 

territoire délivré au requérant.  

 

Cette même motivation n’apparaît, en outre, pas utilement contestée en termes de requête.  

 

3.3.1. A cet égard, le Conseil observe, tout d’abord, qu’une simple lecture des motifs de l’acte attaqué, 

tels qu’entièrement reproduits supra sous le point 1.4., suffit pour faire apparaître que le grief que la 

partie requérante adresse, dans les développements de son premier moyen, à la partie défenderesse, 

de ne pas avoir « (…) pris en compte les éléments propres au cas d’espèce (…) » avant d’adopter cet 

acte, manque en fait, en telle sorte qu’elle ne peut être suivie en ce qu’elle soutient, sur cette base, que 

la motivation dudit acte « (…) ne peut être considérée comme suffisante (…) ». 

L’invocation de ce que « (…) le requérant a été autorisé à séjourner en Belgique du 08.10.2015 au 

30.09.2016 sur pied des articles 9 et 13 de la loi du 15.12.1980 ; il [a] sollicité son renouvellement 

d'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ; […] ; Durant l'année académique 2015-2016, il a 

fréquenté de manière régulière les cours du SAE Institute Brussels et a réussi son année ; Son garant 

poursuivant la prise en charge du requérant. (…) » n’appelle pas d’autre analyse, dès lors qu’elle 

n’occulte en rien les constats qui précède et qu’il peut, en outre, être relevé qu’au travers de ces 

considérations, la partie requérante tente, en définitive, d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à 

défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de celle-ci à cet égard, quod 

non en l’espèce.        

Quant à la circonstance que le requérant « (…) souhaitait s'inscrire à l'EPFC afin d'obtenir son CES S et 

d'ensuite poursuivre ses études supérieures en raison du refus d'homologation de son diplôme (…) », 

force est de constater, à l’examen des pièces versées au dossier administratif, qu’elle n’avait pas été 

portée à la connaissance de la partie défenderesse en temps utile, c’est à dire avant que celle-ci ne 

prenne l’acte attaqué, avec cette conséquence qu’elle ne saurait être prise en compte pour apprécier la 

légalité de l’acte attaqué et ce, en vertu des enseignements de la jurisprudence administrative 

constante, auxquels le Conseil de céans se rallie, précisant qu’une telle appréciation nécessite de « […] 

se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (voir, notamment, C.E., arrêt n° 

110.548 du 23 septembre 2002). 

 

3.3.2.1. S’agissant, ensuite, de la violation de l’article 8 de la CEDH, alléguée dans les développements 

du deuxième moyen reproduits supra sous le point 2.2., le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte 

attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; 

Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est 

question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). En ce 

qui concerne la ‘vie privée’, la Cour EDH souligne que cette notion est un terme large et qu’il n’est pas 

possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, 

Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie 

en fait. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 
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aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.2.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que les éléments, se rapportant à la vie familiale alléguée entre 

le requérant et « (…) Madame [S.E.] (…) », « (…) de nationalité belge (…) », n’apparaissent nullement 

établis à l’examen des pièces, versées au dossier administratif, dont la partie défenderesse avait 

connaissance au moment d’adopter l’acte attaqué. 

 

Le Conseil relève également qu’au contraire de ce que la requête semble tenir pour acquis, les 

documents, inventoriés sous le libellé « attestation de […] Mme [E.] » et « copie de CI de Mme [S.E.] », 

joints à la requête introductive d’instance, ne peuvent suffire à établir  l’existence d’une vie familiale en 

Belgique, entre le requérant et la dénommée « (…) Madame [S.E.] (…) », dès lors, notamment, que le 

second de ces documents tend, tout au plus, à attester de l’identité de son titulaire étant Madame [S.E.] 

et que le premier émane d’une personne (la compagne alléguée du requérant) dont rien ne garantit 

l’objectivité et se limite à faire état d’affirmations, non autrement étayées et peu consistantes, qui ne 

permettent nullement de tenir pour établis les faits vantés.  

 

Pour le reste, le Conseil souligne qu’au regard du constat, posé dans les développements qui 

précèdent, tenant au caractère non établi de la vie familiale alléguée entre le requérant et « (…) 

Madame [S.E.] (…) », il n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à ses affirmations – du reste, non 

étayées – relatives à un « (…) obstacle[.] à la poursuite de la vie familiale et/ou privée en RDC (…) » qui 

résulterait de ce que « (…) Madame [S.E.] est de nationalité belge […] travaille en qualité d'aide-

soignante en Belgique. […et…] Au vu du caractère récent de leur relation, […] n'envisage pas 

d'accompagner le requérant en RDC (…) ». 

 

Par ailleurs, force est de constater, s’agissant de l’existence, alléguée, d’une vie privée du requérant, au 

sens de l’article 8 de la CEDH, en Belgique, que celle-ci n’est pas davantage établie à l’examen des 

pièces versées au dossier administratif et que, si la requête fait valoir que celui-ci a « (…) poursuivi un 

an d'étude en vidéo dans une école privée (…) » et « (…) noué des relations professionnelles / 

amicales, nécessaires dans le domaine des arts de scène (…) », ces éléments ne suffisent nullement à 

établir l’existence d’une vie privée, au sens de la disposition susvisée, du requérant en Belgique. En 

effet, force est, d’une part, de constater qu’à défaut d’être étayées, les affirmations relatives à 

l’existence de « relations professionnelles / amicales » nouées par le requérant ne peuvent être tenues 

pour établies et, d’autre part, de rappeler que, dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation 

de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, la résidence et l’écoulement du temps ne 

peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation d’y séjourner ni, partant, suffire à établir 

l’existence d’une vie privée dans son chef, au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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5. Dépens.  

 

5.1. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

5.2. Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent quatre-vingt-six 

euros, doit être remboursé.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er .  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Article 3. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent quatre-vingt-six euros, 

doit être remboursé. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit septembre deux mille dix-sept par : 

 

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK V. LECLERCQ 

 


